
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des affaires législatives présente son quatrième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 22 avril 2025, à 18 heures, dans la salle 254 du Palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 3 — Loi modifiant la Charte de la ville de Winnipeg et la Loi sur l’aménagement du 

territoire/The City of Winnipeg Charter Amendment and Planning Amendment Act; 
• projet de loi 4 — Loi modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire/The Planning Amendment Act; 
• projet de loi 14 — Loi modifiant la Loi sur les assurances/The Insurance Amendment Act; 
• projet de loi 15 — Loi modifiant la Loi sur les services immobiliers/The Real Estate Services 

Amendment Act; 
• projet de loi 27 — Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu/The Income Tax Amendment Act; 
• projet de loi 28 — Loi modifiant la Loi sur l’Hydro-Manitoba/The Manitoba Hydro Amendment Act; 
• projet de loi 37 — Loi sur l’Autorité des services financiers du Manitoba et modifiant diverses autres 

lois/The Manitoba Financial Services Authority Act and Amendments to Various Other Acts. 
 
Composition du Comité : 
 
• M. BRAR; 
• Mme COMPTON; 
• M. KING; 
• M. le ministre MOROZ; 
• M. le ministre SALA; 
• Mme STONE. 
 
Le Comité a élu : 
• Mme COMPTON à la présidence; 
• M. BRAR à la vice-présidence. 
 
Substitution effectuée pendant la réunion : 
M. le ministre SIMARD remplace M. le ministre SALA. 
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu deux exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 4 — Loi 
modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire/The Planning Amendment Act : 
 
Duane Nicol Ville de Selkirk 
Dan Diachun Particulier 
 
Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu trois exposés écrits des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 3 — Loi 
modifiant la Charte de la ville de Winnipeg et la Loi sur l’aménagement du territoire/The City of Winnipeg 
Charter Amendment and Planning Amendment Act : 
 
Kathy Valentino Association des municipalités du Manitoba 
Larry McInnes 
Luanne Diachun 

Urban Development Institute of Manitoba 
Particulier 

 
Le Comité a reçu deux exposés écrits des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 4 — Loi 
modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire/The Planning Amendment Act : 
 
Kathy Valentino Association des municipalités du Manitoba 
Larry McInnes Urban Development Institute of Manitoba 
 
Projets de loi étudiés dont il a été fait rapport : 
 
(No 3) — Loi modifiant la Charte de la ville de Winnipeg et la Loi sur l’aménagement du territoire/The 
City of Winnipeg Charter Amendment and Planning Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 4) — Loi modifiant la Loi sur l’aménagement du territoire/The Planning Amendment Act 
 



Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 14) — Loi modifiant la Loi sur les assurances/The Insurance Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 15) — Loi modifiant la Loi sur les services immobiliers/The Real Estate Services Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 27) — Loi modifiant la Loi de l’impôt sur le revenu/The Income Tax Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 28) — Loi modifiant la Loi sur l’Hydro-Manitoba/The Manitoba Hydro Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 37) — Loi sur l’Autorité des services financiers du Manitoba et modifiant diverses autres lois/The 
Manitoba Financial Services Authority Act and Amendments to Various Other Acts 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présidente, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
Mme COMPTON 

 
 
 
 
Le 22 avril 2025 
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